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Point 8 de l’Ordre du jour provisoire : Établissement de la Liste du 
patrimoine mondial et de la Liste du patrimoine mondial en péril 
 
 
8B. Propositions d’inscription de biens sur la Liste du patrimoine mondial 

 

Corrigendum 

 

A la page 1 du document WHC-15/39.COM/8B, le paragraphe sur « Propositions 
d’inscription retirées à la demande de l’Etat partie », doit se lire comme suit :  

 

Propositions d’inscription reportées sur la base d’information fournies par 
l’Etat partie 
 
La proposition d’inscription Capitales impériales de Delhi, Inde, a été reportée pour 
considération du Comité du patrimoine mondial à une date ultérieure. 


